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 Le Secrétaire général a reçu la déclaration ci-après, dont le texte est distribué 

conformément aux paragraphes 36 et 37 de la résolution 1996/31 du Conseil 

économique et social. 

 

  

 
 

 * La version originale de la présente déclaration n’a pas été revue par les services d’édition. 
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  Déclaration 
 

 

 La Fédération internationale des travailleurs sociaux est une organisation 

mondiale soutenue par 116 pays membres qui collaborent en vue de réaliser la 

justice sociale, les droits fondamentaux et le développement social via la promotion 

de l’action sociale et des modèles de pratiques exemplaires, et la facilitation de la 

coopération internationale. La Fédération internationale des travailleurs sociaux 

soutient la 55
e
 Session de la Commission du développement social et l’élaboration 

de stratégies d’élimination de la pauvreté visant à parvenir à un développement 

durable pour tous. 

 La Fédération internationale des travailleurs sociaux est un partenaire 

international du Programme mondial pour le travail social et le développement 

social, un programme décennal qui recueille des éléments de preuve fournis par des 

travailleurs sociaux du monde entier, lesquels nous permettent de documenter nos 

politiques alors que nous travaillons à la mise en place de communautés durables et 

inclusives. 

 Grâce à une collaboration harmonieuse dans le cadre du Programme mondial 

pour le travail social et le développement social (ci-après dénommé simplement le 

« Programme mondial »), la Fédération internationale des travailleurs sociaux 

s’efforce de promouvoir l’égalité sociale et économique en mettant l’accent sur les 

principaux facteurs de restriction des opportunités individuelles, du développement 

humain et de prise en charge de l’écosystème terrestre (Programme mondial, 2014). 

 Les professionnels présents sur le terrain sont particulièrement préoccupés par 

l’écart croissant entre les riches et les pauvres dans de nombreux pays et entre les 

pays. Cela est particulièrement frappant lors de situations d’austérité sévère ou en 

cas d’importants changements démographiques, notamment lors de déplacements 

massifs de populations au sein de leur pays en raison d’un conflit armé, de 

changements climatiques ou de catastrophes naturelles telles que les inondations et 

les tremblements de terre. La Fédération internationale des travailleurs sociaux a 

récemment adopté un nouveau document de politique mondiale portant sur le rôle 

des travailleurs sociaux dans les systèmes de protection sociale, notamment sur le 

rôle que les travailleurs sociaux peuvent jouer pour faire en sorte que les sociétés 

deviennent plus adaptées, plus inclusives et plus équitables pour l’ensemble des 

membres de la communauté. Le secteur du travail social appelle à un changement de 

stratégie pour les systèmes de protection sociale qui répondent aux besoins 

individuels et perpétuent la pauvreté. Il s’agit de mettre en place des systèmes de 

protection transformationnels qui renforcent les capacités communautaires et créent 

des sociétés plus justes et plus égalitaires. 

 

  Enjeux de l’élimination de la pauvreté 
 

 La Fédération internationale des travailleurs sociaux est au courant de 

l’aggravation des inégalités sociales et économiques frappant la plupart des pays 

grâce à une série de rapports et de travaux de recherche internationaux qui mettent 

l’accent sur les obstacles à l’élimination de la pauvreté. La Fédération internationale 

des travailleurs sociaux et ses partenaires s’engagent également à mettre l’accent sur 

le Programme de développement pour l’après-2015. En outre, la mise en avant de 

stratégies qui favorisent la progression de la protection sociale minimale, le travail 
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décent et les normes internationales du travail sera d’une grande utilité pour tous les 

peuples. 

 Depuis les années 1980, les turbulences financières sont devenues un élément 

récurrent de l’économie mondiale, entraînant d’autres conséquences telles que le 

chômage, le sans-abrisme et l’insécurité, la détresse familiale, la perte de 

possibilités d’éducation pour les enfants et l’augmentation du taux de mortalité 

(Programme mondial, 2014). Selon le Programme de développement des Nations 

Unies pour l’après-2015, 80 % de la population mondiale n’a pas accès à une 

protection sociale complète. Les Systèmes de protection sociale (SPS) constituent 

un élément essentiel dans la lutte contre la pauvreté et les inégalités. Ils sont 

considérés comme une étape politique nécessaire vers une protection sociale 

universelle globale et transformationnelle. La concomitance d’une réglementation 

professionnelle stricte, de l’emploi informel et d’une législation du travail 

restrictive a des effets néfastes sur les projets d’infrastructure et constitue un risque 

moral pour les nouveaux chômeurs dans les pays en développement (Rendre la 

mondialisation socialement durable, 2011). En outre, des mesures de protection 

sociale sont essentielles à la promotion des changements démographiques ainsi que 

pour contrer les risques sanitaires mondiaux et la volatilité des prix des denrées 

alimentaires (Protection sociale minimale, 2011). La Fédération internationale des 

travailleurs sociaux s’engage à mener des initiatives visant à éliminer la pauvreté 

via la promotion de systèmes de protection sociale. 

 Le Rapport du deuxième Programme mondial, publié en 2016, a permis de 

tirer quatre conclusions qui illustrent toute la complexité de la lutte en faveur de 

l’élimination de la pauvreté : 

• Les déplacements des personnes liés à la guerre, les changements climatiques et 

les catastrophes naturelles perpétuent les inégalités économiques. Il faut 

l’intervention de la communauté internationale au niveau diplomatique pour 

soutenir les acteurs qui œuvrent en première ligne pour tenter de réparer les 

dégâts subis par les populations. 

• La pauvreté doit être combattue à l’aide de Systèmes de protection sociale 

efficaces et tendant vers l’inclusion sociale et la cohésion. 

• L’éducation politique de l’interdépendance du développement social et du 

développement économique dans la création d’un développement 

communautaire durable requiert une promotion internationale. Cela induit un 

financement et une promotion de la recherche à long terme dans les domaines 

des pratiques exemplaires en la matière. 

• Une action efficace résulte d’une collaboration entre les experts du terrain, les 

spécialistes les plus compétents et les acteurs bénéficiant du soutien de la 

communauté. 

 

  Œuvrer en faveur de la durabilité environnementale et climatique 
 

 Le prochain thème du Programme mondial consiste en la promotion de la 

durabilité environnementale et climatique, en vue de renforcer les partenariats 

locaux, nationaux et mondiaux, et d’accroître le capital social qui sous-tend la santé 

économique. 
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 La promotion de la durabilité environnementale contribue à renforcer et à 

établir des partenariats locaux, nationaux et mondiaux qui visent à protéger 

l’environnement naturel et à intégrer les capacités humaines. La Fédération 

internationale des travailleurs sociaux et les principales parties prenantes 

soutiennent les actions du Programme mondial visant à promouvoir la durabilité 

environnementale, à encourager et faciliter la recherche en matière de travail social 

dans le contexte des catastrophes et des problèmes environnementaux, et à favoriser 

la facilitation des résultats en matière de développement social durable (Programme 

mondial, 2012). En outre, la Fédération internationale des travailleurs sociaux 

encourage la participation active des communautés locales à la mise en place des 

interventions en cas de catastrophe. La collaboration joue un rôle essentiel dans la 

recherche de solutions pour la durabilité environnementale et pour la protection de 

notre planète. 

 

  Renforcer les relations humaines 
 

 Le dernier point de notre ordre du jour portera sur le renforcement des 

relations humaines, qui sont capitales pour la réalisation de nos autres objectifs. A 

ce jour, toutes les informations recueillies ont confirmé que le travail mené en 

coproduction pour aboutir à un changement positif constitue le meilleur moyen de 

renforcer le capital social. Cette démarche autonomisante et inclusive permet de 

lutter contre les inégalités nées du paradigme « eux et nous ». 

 La Fédération internationale des travailleurs sociaux s’engage à autonomiser 

les communautés via des initiatives de collaboration visant à promouvoir l’inclusion 

et le bien-être pour tous, à faire en sorte que l’ensemble des membres puissent 

participer et se sentir concernés, notamment les populations vulnérables telles que 

les enfants et les familles, les personnes handicapées, les personnes ayant besoin de 

services de santé et de santé mentale, les personnes qui vieillissent, les personnes 

ayant des problèmes de toxicomanie et les personnes souffrant de problèmes de 

violence domestique et sexuelle (Programme mondial, 2010). Gageons que cette 

pratique encouragera diverses parties prenantes de la communauté œuvrant pour le 

bien-être de leur propre communauté et de systèmes connexes. En outre, 

l’organisation reconnaît et encourage l’importance, pour les communautés durables 

et interdépendantes, d’aller au bout du développement social et du bien-être pour 

tous tout en préconisant des méthodes qui contribuent à une autonomisation plus 

grande des populations locales (Programme mondial, 2012). 

 

  Conclusion et recommandations 
 

 Le développement économique et social est un élément essentiel qui exige 

l’engagement et le renforcement des relations entre les parties prenantes locales, 

nationales, régionales et mondiales, notamment entre les personnes devenues 

expertes grâce à leur expérience. Une initiative commune facilite également la mise 

en place d’un plan d’action via un processus démocratique visant à l’élimination de 

la pauvreté tout en offrant aux habitants des opportunités équitables et justes. En 

outre, il est essentiel que les communautés bénéficient d’une plateforme stable, 

dotée de ressources suffisantes et bien documentée, en vue de renforcer le 

développement social et la croissance économique. La Fédération internationale des 

travailleurs sociaux fait les recommandations suivantes : 
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• Plaider pour de nouveaux types de Systèmes de protection sociale dans les 

communautés à travers le monde, qui s’emploient à prévenir et à réduire la 

pauvreté via des initiatives communes utilisant les connaissances autochtones 

pour appuyer des changements en profondeur. 

• Promouvoir l’égalité sociale et économique grâce à l’amélioration du bien-être 

des individus, des familles et des communautés, dans un environnement 

propice, juste et équitable. 

• Œuvrer en faveur de la durabilité environnementale et climatique dans toutes 

les régions du monde, de telle sorte que les populations ne soient pas 

contraintes de devenir des déplacés de leurs foyers et de leurs communautés. 

• Promouvoir l’intégration et la valorisation de toutes les voix de la communauté 

en tant que moyen de susciter l’investissement de tous dans le développement 

économique et social. 

 

 


